
SECONDE GÉNÉRALE ET TECHNOLOGIQUE

LYCÉE

  Des enseignements communs : 
        (horaire par semaine)

• Français (4h)
• Mathématiques (4h)
• Physique-chimie (3h)
• Sciences de la vie et de la terre (1h30)
•  Langues vivantes Anglais et  

Espagnol (5h30)
• Histoire-géographie (3h)
• Enseignement moral et civique (0h30)
• Education physique et sportive (2h)
• Sciences économiques et sociales (1h30)
• Sciences numériques
  et technologiques (1h30)

  Des sections européennes : 
En fonction du nombre de  
candidats et des moyens attribués  
à l’établissement :  
anglais  ou espagnol.

   Vie de classe :  (10 h)

  Un accompagnement 
   personnalisé :

qui permettra de répondre au mieux 
aux besoins des élèves, sous forme 
de soutien, d’approfondissement, 
d’aide à l’orientation (2 h)

  Des enseignements  
   optionnels : 

•  Ecologie, Agronomie, Territoire et 
Développement Durable (3h)

La classe de seconde générale et technologique, proposée par les lycées 
agricoles, est identique à celle proposée par les lycées de l’Education Nationale. 
C’est une classe de détermination et le choix des enseignements d’orientation 
permet aux élèves de tester leurs goûts et aptitudes en vue du choix d’une série 
de première générale ou technologique et de confirmer leur motivation. 

QUELS OBJECTIFS ?

QUELLE ORGANISATION ?



Lycée d’Enseignement Général et Technologique Agricole et Agroalimentaire
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Tél : 05 65 77 75 00 - Fax : 05 65 77 75 19
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  • Bonnes conditions de travail  
  et cadre agréable.

•  Suivi individuel et personnalisé et présence 
renforcée de l’équipe pédagogique.

•  Enseignement en classe complété par des 
sorties pédagogiques.

•  Ouverure culturelle et artistique

•  Des projets collectifs (concours plaidoiries)

  L’élève peut choisir de poursuivre dans 
l’enseignement agricole vers : 

•   Un Baccalauréat Général :

3 spécialités :
- Biologie-Ecologie
- Physique-Chimie
- Mathématiques
(option AET : Agronomie - Economie et Territoires). 

• Un Baccalauréat Sciences et Technologies de 
l’Agronomie et du Vivant (STAV).

 

        L’élève peut choisir une orientation vers un 
établissement relevant de l’Education Nationale : 

• Un autre Baccalauréat Général.

•  Un Baccalauréat Technologique

NOS ATOUTS : 

QUELLES POURSUITES D’ÉTUDES ?


